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FORMATION INTERVENTION EN CHAUFFERIE  

DE NIVEAU 1 
 

                   Durée : 
07 Heures réparties sur une journée. 

 

Obligation réglementaire :  

Arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous 

pression et des récipients à pression simples 

Article 5 Version en vigueur depuis le 01 janvier 2018 

L'exploitant dispose du personnel nécessaire à l'exploitation, à la surveillance, 

et à la maintenance des équipements. Il fournit à ce personnel tous les 

documents utiles à l'accomplissement de ces tâches. 

Le personnel chargé de l'exploitation et celui chargé de la maintenance 

d'équipements sont informés et compétents pour surveiller et prendre toute 

initiative nécessaire à leur exploitation sans danger. 

L'exploitant fournit les moyens humains et matériels nécessaires aux 

opérations de contrôle. 

 

 
Lieu : 

. En Intra Entreprise 
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Nombre de candidats :  
01 à 06 candidats maximum par session afin de préserver les meilleures conditions 

d’apprentissage 
 

Avant-propos :  
Convergence Formation est agréé à dispenser les formations de prévention des risques 

professionnels.  

 

Description :  
Pour les rondiers, les intervenants, et les conducteurs, l’habilitation est fournie par l’employeur 

après avoir vérifié les compétences de son salarié. 

La formation est sanctionnée par un test pour lequel le formateur émet un avis. Par celui-ci il valide 

le fait que le stagiaire a bien reçu toutes les informations concernant le bon fonctionnement d’une 

chaudière vapeur, ainsi que toutes les informations liées aux risques encourus, aux obligations et 

interdictions lors de la surveillance, l’exploitation, et la conduite des chaudières vapeur.  

NIVEAU 1 : AGENT DE SURVEILLANCE « RONDIER ». 

•Assure les visites périodes et les contrôles visuels des installations en fonctionnement. 

•Réception des alarmes et localisation des défauts. 

•Mettre en sécurité les installations si nécessaire. 

•Apprécier les limites de ses capacités d’intervention. 

 

Public et Prérequis 
 Toute personne affectée à la surveillance des chaufferies vapeur ou eau surchauffée. Aucun 

prérequis nécessaire 
 
   

Accessibilité 
Formation ouverte aux personnes en situation de handicap. Contactez-nous pour plus 
d’informations. 

 

Objectifs 
Assurer en sécurité la surveillance d'un générateur de vapeur ou d'eau surchauffée avec ou sans 
présence humaine permanente. Réaliser la ronde de bon fonctionnement de la chaufferie et 
intervenir si nécessaire. 
 

              

Délai d’acceptation de la convention d’entrée en formation 
Le candidat à la formation intervention en chaufferie de niveau 1 bénéficie de 14 jours pour 

acceptation de sa convention d’entrée en formation. 
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Formateurs 
Tous les formateurs justifient des compétences et autorisations spécifiques pour intervenir dans la 

formation intervention en chaufferie de niveau 1. Leur expérience et leurs qualifications en matière 

de prévention aux risques en chaufferie sont conformes.  

 

 Programme 
             La formation intervention en chaufferie de niveau 1 comprend 08 séquences distinctes : 

 

 Descriptif 
Séquence 1 INTRODUCTION A LA CHAUFFERIE VAPEUR ET AU ROLE DU RONDIER 

Séquence 2 REGLEMENTATION APPLICABLE (ARRETE DU 20 NOVEMBRE 2017) 

Séquence 3 NOTIONS TECHNIQUES ET FONCTIONNEMENT DES CHAUFFERIES VAPEUR 

Séquence 4 ANALYSE DES RISQUES ET PREVENTION 

Séquence 5 MISE EN PRATIQUE DES CONNAISSANCES THEORIQUES 

Séquence 6 PROCEDURES D’INTERVENTION EN CHAUFFERIE 

Séquence 7 REACTION AUX INCIDENTS ET CAS D’URGENCE 

Séquence 8 TRAVAUX PRATIQUES EN CHAUFFERIE CLIENT + TESTS 

 

Matériels pédagogiques 
Salles équipées d’écrans connectés, rétroprojecteurs et tableau blanc. 

Supports de cours remis aux participants. 

Tout le matériel nécessaire à la formation spécifique de la formation. Le client devra mettre à 
disposition le local chaufferie pour les exercices pratiques des rondiers et prendre connaissance 
des procédures de l’équipement sous pression. 

 

Evaluation 
Evaluation formative continue par des exercices théoriques, QCM et test de fin de formation pour 

validation et avis favorable du formateur. 

 

               Obtention de l’attestation de réalisation. 
L’obtention de l’attestation de formation intervention en chaufferie de niveau 1 ne sera possible que 

si l’ensemble de la formation a été suivie par le ou la participant(e). La réussite au test est nécessaire 

à l’obtention de l’avis favorable à l’habilitation de la part du formateur. 
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